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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
 
  
RÉUNION PUBLIQUE- PPRi  
DU BASSIN VERSANT DE WIMEREUX 
 
 

Arras, le 21 septembre 2020 

 Elaboré par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), le Plan de 
Prévention des Risques Inondation (PPRi) du bassin versant de Wimereux est un document 
valant servitude d’utilité publique, qui permettra de maîtriser l’urbanisme dans les secteurs à 
risques. 
 
La démarche d’élaboration du PPRi et les cartes d’aléas ont été présentées au public les 19 et 
20 juin 2018. Le projet de PPRi a par ailleurs été soumis pour avis aux conseils municipaux et 
communautaires, dans le cadre des consultations officielles qui se sont tenues de fin 
décembre à fin février 2020. Il fera en outre l’objet d’une enquête publique, qui se déroulera 
du 28 septembre 2020 au 5 novembre 2020 inclus. Un registre numérique sera également 
mis en œuvre permettant au public de consulter le dossier et de soumettre des contributions. 
 
Le document est consultable à l’adresse suivante :https://www.pas-de-calais.gouv.fr/Politiques-
publiques/Prevention-des-risques-majeurs/Plan-de-prevention-des-risques/PPRN-Inondation-
en-cours/PPRN-de-la-vallee-du-Wimereux.  
 

Le registre numérique est quant à lui accessible via le lien suivant: https://www.registre-
numerique.fr/ppri-du-wimereux.   
 

Afin de présenter le document et la procédure aux acteurs locaux et riverains, une réunion 
publique est organisée, le mercredi 23 septembre 2020 à 18h00, à Wimille (salle de la 
« Confiserie » – 70 Rue du Bon Secours).  
 

Au regard de la situation sanitaire, le nombre de participants sera limité à 75 personnes et le 
port du masque sera obligatoire. Du gel hydro-alcoolique sera également mis à disposition. 
 

A la suite de l’enquête publique, si les conclusions sont favorables, le projet de PPRi, 
éventuellement modifié, sera approuvé par arrêté préfectoral. 


